
LE FOYER CANADIEN.

Canada songeait à s'emparer des propriétés des sul-
piciens, il continuait dans ces termes :

" Si cette demande procède de la persuasion que
ces ecclésiastiques ne sont pas vrais propriétaires
des biens qu'ils occupent, ils offrent de donner des
preuves satisfaisantes et péremptoires de la légalité
de leur possession. Si cette attaque a été suggérée
sous le prétexte du profit qui en pourrait revenir au
gouvernement, le soussigné se permet humblement
de présenter les considérations suivantes : V° Ce
profit se réduira à peu de chose, quand on en-aura
retranché les frais d'administration, l'acquittement
des charges et l'entretien de la communauté, qu'on
n'a vraisemblablement pas l'intention de déiruire."

"2° Quand même il en devrait résulter un profit- de
quelque conséquence au gouvernement provincial, cet
avantage ne saurait balancer le mécontentement et la
désaffeçtion qu'un tel procédé exciterait dans les
esprits des sujets catholiques de S. M. en cette pro-
vince, principalement de ceux du district de Mont-
réal, témoins journaliers de l'emploi vraiment exem-
plaire et honorable que les ecclésiastiques de ce
séminaire font de leurs revenus."

l 3° Le gouvernement de S. M., ayant toujours traité
les sujets catholiques du Canada avec une bonté sans
exemple, avant même que leur loyauté lui fût bien
connue, ce n'est pas au sortir d'une guerre, où ils en
ont donné des preuves si éclatantes, qu'ils doivent
s'attendre à une mesure rigoureuse et de nature à
les alarmer tous."


